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COMPTOIR NATIONAL D'ESCOMPTE DE PARIS 

RAPPORT 

PRÉSENTÉ PAR LE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

à l'Assemblée Générale ordinaire des Actionnaires 

du 20 Avril 1937 

MESSIEURS, 

La reprise économique qui se poursuivait sur la plupart des marchés 
à une cadence régulière, s'est développée, au cours des derniers mois de 1936, 
dans une ambiance de fièvre. A partir de l'automne, la hausse des matières 
premières et l'augmentation de la production se sont accélérées au point de 
rejoindre et môme de dépasser parfois les niveaux de 19i*9. Toutefois l'in-
certitude de la situation internationale, tout en favorisant ce mouvement par 
des commandes d'armement, lui a donné un caractère d'insécurité qu'ont 
accentué encore les difficultés sociales. Les gouvernements ne s'étant nulle 
part résolus à lever les restrictions qui paralysent les échanges, le monde a 
conservé, clans une atmosphère de redressement, son armature de crise. 
L'instabilité monétaire, subie d'abord comme une nécessité, présentée en-
suite comme un remède, est restée aux mains des États comme une arme 
de défense et les fonctions régulatrices qu'assurait autrefois l'étalon or sont 
aujourd'hui confiées aux dirigeants des fonds de soutien des monnaies. Il 
faut souhaiter que l'accord réalisé en septembre avec l'Angleterre et les 
États-Unis aide au rétablissement de relations plus normales entre les 
places financières. Il serait vain, en tout cas, d'espérer renouer d'une nation 
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à l'autre des rapports commerciaux plus vivants sans restaurer la libre 
circulation des capitaux et sans rendre une base stable aux contrats. 

La sauvegarde des divers éléments qui contribuent à l'activité et à la 
richesse du pays constitue pour la France la condition du succès final de 
toute politique. Les accroissements qui ont été apportés aux charges des 
entreprises n'auront leur plein effet pour les bénéficiaires eux-mêmes que 
dans la mesure où ils ne feront pas obstacle au développement de la pro-
duction. L'influence du relèvement mondial, qui commençait à se faire 

• sentir avant l'été, a facilité en fin d'année l'assimilation partielle de ces 
réformes. L'industrie a enregistré, pendant le premier semestre, une 
reprise sensible que sont ensuite venus contrarier les conflits sociaux 
et qui, en dépit d'une impression générale de précarité, s'est affirmée 
de nouveau pendant le dernier trimestre. La loi de quarante heures, 
dont l'incidence ne peut encore être appréciée, laisse subsister un risque 
d'une portée inconnue. 

La plupart des indices commerciaux se sont relevés. Les recettes des 
chemins de fer font ressortir, pour la première fois depuis 1929, une légère 
augmentation ; le nombre des navires désarmés a diminué. La hausse des 
prix de gros a été accélérée sous la double influence des lois nouvelles et de 
la dévaluation. D'octobre à la fin de 1936, les produits nationaux ont monté 
de 14 %. Bien qu'à un rythme plus lent, les prix de détail se sont égale-
ment élevés. Ainsi s'est trouvé presque immédiatement effacé le béné-
fice temporaire que certains avaient cru pouvoir escompter de la baisse du 
franc. Les importations ont progressé en valeur comme en tonnage, les 
exportations sont demeurées stationnaires et le déficit de la balance commer-
ciale atteint en décembre le double du chiffre de la période correspondante 
de l'an passé. 

Le problème budgétaire qui a compliqué, depuis de longues années, 
la tâche des gouvernements, apparaît plus loin que jamais de sa solution. La 
défense nationale a exigé de nouveaux sacrifices. Par ailleurs, l'expérience 
sociale poursuivie était peu conciliable avec le maintien intégral des restrictions 
instituées par les décrets-lois. Elle obligeait l'État à étendre à ses fonction-

naires les avantages qu'il demandait aux autres employeurs de consentir à 
leur personnel. Elle deyait enfin s'accompagner de l'octroi de crédits de 
caractère économique, dans l'espoir que l'essor ainsi donné aux affaires se 
traduirait dans l'avenir par des plus-values fiscales. L'extension de cette poli-
tique s'est heurtée à la difficulté de financer par l'emprunt la période de 
transition que les pouvoirs publics avaient prévue. Le recours à la Banque 
de France qui a revêtu depuis le mois de juin la forme d'avances directes 
permit, comme dans la période précédente, de couvrir les besoins de la 
Trésorerie. 

Huit changements du taux de l'escompte n'avaient pu empêcher les 
sorties d'or qui avaient atteint 16 milliards pour les neuf premiers mois de 
l'année. Le Gouvernement a continué d'affirmer son opposition à la déva-
luation de la monnaie jusqu'au moment où la disparité des prix français 
avec les prix mondiaux lui a paru pouvoir s'accroître au point de constituer 
un péril pour l'économie nationale. Cette mesure, jugée par lui inéluctable, 
n'a pas déterminé'' de prime abord le redressement psychologique constaté 
dans d'autres pays. Le Gouvernement s'est alors efforcé de créer une atmos-
phère de liberté et de confiance, de nature à faciliter la détente du loyer de 
l'argent et la hausse des fonds publics. Il a exprimé sa résolution de ne 
recourir à aucune mesure de contrainte financière et fait abroger celles 
des dispositions contenues dans la loi monétaire dont il a estimé le. main-
tien inconciliable avec les résultats qu'il recherchait. 

La France était peut-être parvenue, au printemps de 1936, au point où 
elle allait recueillir le fruit de ses sacrifices. Depuis lors, sa politique finan-
cière et économique a changé d'orientation. Quelles que soient les formules 
employées, célles-ci ne peuvent réussir que si elles parviennent à rallier 
l'assentiment et le concours de tous, ehacun se consacrant à sa tâche dans 
un esprit de"travail et de concorde que l'incertitude extérieure rend plus 
nécessaire encore. 

Tant de circonstances délicates ne pouvaient manquer d'imposer à notre 
établissement comme à toutes les banques une tâche particulièrement ardue. 



Il y a lieu de noter toutefois que, contrairement à ce qui a pu se passer 
ailleurs, la situation des banques françaises n'a été pour rien dans les motifs 
qui ont entraîné la dévaluation et qu'elles ont à tout instant été en mesure de 
jouer leur rôle sans ajouter ni aux préoccupations des pouvoirs publics, ni 
aux embarras des affaires. 

Les résultats du premier semestre étaient satisfaisants. Mais l'exercice 
a été défavorablement influencé par le surcroît de charges qu'a entraîné la 
Convention collective_de Travail, signée le 3 juillet 1936, à la suite de 
divers arbitrages du Ministre des Finances, par l'Union Syndicale des 
Banquiers. Au fléchissement de nos dépôts qui s'était poursuivi dans les 
trois premiers trimestres a succédé un relèvement de nos comptes créditeurs, 
qui correspond pour la plus grande partie au décompte en francs dévalués 
des opérations réalisées en monnaies étrangères. Les besoins du Trésor, 
comme ceux des entreprises privées, nous ont fourni l'occasion de remplois, 
auxquels nous avons maintenu les caractères de sécurité et de liquidité qui 
sont de règle dans notre établissement ; notre clientèle a recouru 
plus largement à nos escomptes. Le taux de l'intérêt est demeuré ferme 
pendant la plus grande partie de l'année. 

Les émissions ont été beaucoup moins nombreuses et importantes que 
l'an passé, ce qui a provoqué, pour ce compartiment de notre exploitation, 
une diminution très marquée des résultats. Notre établissement a participé 
au placement des Bons à six mois ou à un an du Gouvernement français, des 
obligations des P. T. T., des Départements de la Seine et du Nord, de la 
Ville de Marseille, des Colonies et des Chemins de fer. Nous avons donné 
notre concours à diverses émissions de sociétés privées. 

Après une sensible dépression des cours au printemps, la bourse a 
connu une hausse à peu près générale des actions. Ce mouvement ne s'est 
malheureusement pas étendu aux titres français à revenu fixe qui se retrou-
vaient en fin d'année à des niveaux comparables à ceux de 1935. 

Nos agences en France ont suivi le sort des régions agricoles ou indus-
trielles où elles sont installées. Les cultivateurs ont vu se revaloriser leurs 

différents produits, mais les avantages qu'ils en ont tirés se sont trouvés 
réduits du fait de la faiblesse des principales récoltes et sont déjà entamés 
par le coût plus élevé des achats nécessaires à leurs exploitations. Les 
charbonnages ont supporté malaisément les charges nouvelles et l'extraction 
de la houille est tombée à son niveau le plus bas depuis douze ans. Par 
contre, dans le Nord et dans l'Est, le renouvellement des ententes a permis à 
la métallurgie de connaître une activité accrue. Les filatures et tissages, éga-
lement favorisés, ont terminé l'année sur une note plus incertaine. A Lyon, 
l'exportation des soieries est devenue de plus en plus difficile. La région 
parisienne attend du succès de la prochaine exposition un réveil du 
commerce de luxe. 

Notre service des relations étrangères a maintenu des rapports suivis 
avec nos correspondants des principaux pays. 

La Grande-Bretagne n'a laissé paraître, après quatre années d'un 
relèvement ininterrompu, aucun signe de lassitude et le chômage a marqué 
un nouveau recul. L'abondance des capitaux a permis à notre agence 
de Londres d'obtenir des résultats satisfaisants, malgré les taux extrême-
ment bas auxquels les remplois ont dû être effectués. L'amélioration 
du commerce des tissus a été propice à nos agences de Liverpool et de 
Manchester, 

Les États-Unis continuent de profiter d'une atmosphère de reprise, 
mais le nombre des chômeurs n'a pu être réduit dans une proportion aussi 
forte que la production industrielle l'eût justifié. La French American 
Banking Corporation, qui a vu croître ses dépôts, n'a pas ménagé son 
concours au commerce français pour les besoins duquel elle a été créée et 
auquel elle a toujours consacré l'essentiel de son activité. 

La Belgique a poursuivi, après quelques hésitations, son redressement. 
Toutes ses exploitations sont actuellement en progrès. Notre agence de 
Bruxelles a amélioré ses résultats. 

En Egypte, la récolte cotonnière, très abondante, s'est écoulée à des prix 
satisfaisants. Il est permis d'espérer que le Gouvernement Égyptien tiendra 
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dans l'avenir à ménager les intérêts étrangers qui ont tant contribué à la 
prospérité du pays dans le cadre du régime des Capitulations. En adoptant 
à cet égard une attitude compréhensive, il facilitera le progrès économique 
qui se poursuit et auquel nos agences d'Alexandrie, du Caire et de Port-
Saïd ont participé. 

En Australie, la hausse de la laine et des céréales a eu une repercussion 
heureuse. Les achats des maisons françaises ont procuré à nos agences de 
Sydney et de Melbourne leur mouvement habituel de remises sur l'Europe. 

Aux Indes, notre agence de Bombay a continué de bénéficier d'un 
courant d'affaires important. 

A Madagascar, la reprise qui s'annonçait à la fin de 1935 s'est poursui-
vie à un rythme accéléré. Une nouvelle ligne de chemin de fer a été récem-
ment terminée. Nos huit agences ont amélioré leurs résultats. 

La Tunisie a traversé encore une année difficile avec une récolte défici-
taire que la hausse des prix a en partie compensée. Nos agences maintien-
nent le contact avec une clientèle fidèle. 

Notre personnel, a qui nous avons toujours assuré une stabilité d'em-
ploi exceptionnelle et qui bénéficiait déjà de certains avantages prévus par 
la nouvelle législation sociale, a fait preuve d'un dévouement et d'une assi-
duité qui ne se sont à aucun moment démentis. 

Le bilan que nous soumettons à votre approbation, et au sujet duquel 
les rapports de votre Commission de contrôle et de vos Commissaires aux 
comptes vous donnent les détails nécessaires, a été établi avec toute la pru-
dence qui est dans nos traditions. Toutes les créances reconnues douteuses, 
les dépenses d'aménagement de notre siège social et de nos agences, les 
acquisitions et installations de coffres-forts ont été amorties. 

Notre portefeuille et nos participations continuent de figurer pour un 
montant très modéré et ne présentent aucun aléa. 

Notre trésorerie a été maintenue à tout moment parfaitement liquide. 

Nous avons racheté 428 parts de fondateur pour 70.148 fr. 20 c. Cette 
somme a été prélevée sur les bénéfices et ajoutée, conformément à vos déci-
sions, à la réserve spéciale constituée à cet effet, qui a été portée de ce fait 
à 5.755.270 fr. 82 c. coût de 44.840 parts rachetées. 

L&çompte de profits et pertes, après déduction de tous frais généraux, 
prélèvements pour la caisse de retraites, charges fiscales, amortissements et 
provisions, fait ressortir un bénéfice de 34.818.957 fr. 39 c. 

Nous vous proposons de fixer le dividende à 40 francs par action. Un 
acompte de 15 francs ayant été payé le 31 janvier dernier, le solde de 
25 francs sera mis en paiement le 31 juillet, sous déduction des impôts 
résultant des lois en vigueur au moment de la distribution. 

Chaque part de fondateur aura droit à une somme de 6 fr. 212 payable 
le 31 juillet, également sous déduction des impôts. 

Notre établissement a été cruellement éprouvé par le décès de M. Jean 
PARMENTIER, Directeur général honoraire au .Ministère des Finances, que 
vous aviez nommé administrateur en 1929. Les services qu'il a rendus au 
pays, tant au cours d'une carrière administrative exceptionnellement bril-
lante, que dans les nombreuses conférences internationales auxquelles il a 
participé, sont connus de tous. Pendant sept ans d'une collaboration de 
plus en plus étroite, il avait apporté à notre maison un concours précieux. 
Vous vous associerez certainement aux regrets profonds que sa perte nous a 
causés. 

Les pouvoirs que vous avez conférés à MM. R. JAMESON et E. SOMMIER,; 

administrateurs, viennent aujourd'hui à expiration. Nous vous proposons 
leur renouvellement. 

4371 
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Le mandat de M. M. ROBERT, membre de la Commission de contrôle, 
est expiré. Nous vous rappelons qu'il est rééligible. 

Vous aurez à désigner, conformément à la loi, des Commissaires aux 
comptes pour l'exercice 1937. Les Commissaires sortants, MM. V. EUSTACHE 

et F. MARBEAU, qui figurent tous deux sur la liste des Commissaires agréés 
par la Cour d'Appel de Paris, sont rééligibles. 

RAPPORT 

DE LA 

COMMISSION PERMANENTE DE CONTROLE 

- MBSSISURS, 

L'année qui vient de s'écouler a été caractérisée par une augmen-
tation massive des. frais généraux due aux relèvements considérables 
des traitements du personnel à la suite des événements sociaux surve-
nus l'été dernier. Encore cette importante aggravation des charges 
d'exploitation n'a-t-elle porté que sur le deuxième semestre de l'exer-
cice. 

Elle n'a pu être compensée qu'en partie par la .reprise de certains 
éléments d'activité de votre établissement. 

Le placement des fonds confiés par la clientèle a bénéficié d'une 
légère tension du taux de l'intérêt. Le rendement a pu en être ainsi 
amélioré, tout en maintenant d'une façon constante des disponibilités 
permettant de parer à' toute éventualité. 

Les opérations de bourse ont été également plus nombreuses et 
ont laissé des profits appréciables. 

Le compartiment des affaires de banque n'a cessé d'apporter à la 
clientèle commerciale son concours habituel. La vigilance et la prudence 
de votre Direction ont permis de limiter les risques inhérents à ce genre 
d'opérations. Suivant la tradition dont il ne s'est jamais départi, votre 

4371 • ~ 
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Conseil a amorti ou largement approvisionné toutes les créances pré-
sentant un caractère litigieux ou douteux. 

Les affairés financières, qui ont porté, cette année encore, presque 
exclusivement sur des placements de fonds d'État et des collectivités 
publiques, se sont encore raréfiées par rapport à l'an dernier et leur 
rendement s'en est trouvé sensiblement amoindri. 

Compte tenu de ces divers éléments, l'accroissement des profits 
n'a pas. suffi à faire face à la majoration des frais généraux que nous 
venons de vous signaler et les résultats du compte de Profits et Pertes 
justifient la proposition de votre Conseil de fixer à 40 francs le montant 
du dividende pour l'exercice 1936. 

Nous avons pris régulièrement connaissance des états indiquant, 
chaque semaine, les disponibilités en regard des exigibilités correspon-
dantes et nous avons constaté que la trésorerie était toujours très abon-
damment pourvue et en mesure de faire face à toute éventualité. 

Nous avons assisté très fréquemment aux séances du Conseil et nous 
avons pu ainsi nous, assurer que les opérations sociales restaient dans 
les limites fixées par les statuts. 

Les vérifications auxquelles nous avons procédé dans les services 
de la Caisse, du Portefeuille, des Titres et des Avances garanties, nous 
ont toujours donné satisfaction et nous avons plaisir à reconnaître le 
zèle, l'activité et le dévouement avec lesquels tout le personnel s'acquitte 
des différentes fonctions dont il est chargé. 

Le bilan qui vous est soumis présente Un total de 8.552.017.704 fr. 08 c, 
soit une différence en plus, par rapport à l'exercice précédent, de 
739.638.290 fr. 97 c. 

Cette différence provient principalement de l'augmentation des 
Comptes courants créditeurs, qui a sa contre-partie, à l'Actif, dans la 
majoration des chapitres «Portefeuille et Bons de la Défense Nationale», 
« Comptes courants débiteurs » et « Avances garanties ». 

Les postes : « Rentes, Obligations et Valeurs diverses » et « Parti-
cipations » sont d'une importance minime eu égard à l'ampleur des 
affaires de votre établissement ; ils ne sont composés que de valeurs de 
premier ordre, évaluées à des cours très réduits ; leur réalisation ne 
pourrait donner lieu qu'à de favorables éventualités. 

— 13 — 

Au Passif, les réserves sont en progression de 2.280.813 fr. 25 c. 
par suite de l'incorporation du prélèvement effectué pour la réserve 
légale sur les bénéfices de l'année 1935 et de la somme consacrée au 
cour3 de l'année 1936 au rachat des parts de fondateur. 

1 Toutes les dépenses de l'année relatives aux frais de premier éta-
blissement, aux coffres-forts, au mobilier .et aux installations nouvelles 
ont été amorties. 

Après tous les prélèvements pour amortissements et provisions et 
après règlement des impôts et charges de toute nature, le compte de 
Profits et Pertes fait apparaître un solde créditeur de 34.818.957 fr. 39 c. 
qui permet à votre Conseil de vous proposer la distribution d'un divi-
dende de 40 francs par action pour l'exercice 1936. Sur cette base, il 
reviendrait 6 fr. 212 à chaque part de fondateur. 

Nous vous engageons, Messieurs, à voter le dividende qui vous est 
proposé et à approuver les comptes de l'exercice 1936, tels qu'ils vous 
sont présentés. 

M. Max ROBERT arrive à expiration de son mandait. Nous vous 
rappelons qu'il est rééligible. 

A. DE LAVERGNE, 
M. ROBERT, 
A. BOURGEOIS. 



RAPPORT DES COMMISSAIRES 
sur les comptes cle l'BxerciQe 1936 

MESSIEURS, 

Nous avons l'honneur de vous rendre compte du mandat que vous avez 
bien voulu nous confier aux termes de la cinquième Résolution de votre 
dernière Assemblée Générale Ordinaire qui s'est tenue le 7 Avril 1936. 

Nous avons eu, pendant toute la durée de l'exercice, communication 
des livres et documents comptables, conformément au texte du nouvel article 
32 de la Loi de 1867. Les inventaires, le bilan et le compte Profits et Pertes 
ont été mis à notre disposition dans les délais prescrits par l'article 34. 

Les poinlages et les vérifications auxquels nous avons procédé nous ont 
permis de contrôler les renseignements qui nous avaient été fournis et le 
bien-fondé des procès-verbaux de vérification et d'inspection des existences 
qui nous avaient été communiqués. 

Notre examen a fait ressortir la parfaite tenue de votre comptabilité et 
sa concordance avec le bilan et le compte Profits et Pertes qui sont soumis 
à votre approbation. 

Ce bilan présente un total de Fr. 8.552.017.704 08 
contre au 31 Décembre 1935. » 7.812.379.413 11 

soit une augmentation de Fr. 739.638.290 97 

Les variations que nous relevons par rapport au montant des postes du 
dernier exercice sont les suivantes : 

Le poste Encaisse et Banque de France figure pour 853.836.047 fr. 89 c. 
au lieu de 1.094.418.653 fr. 77 c. mais, par contre, on relève que les 
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" Avoirs dans les Banques " passent de 336.337.977 fr. 34 c. à 
556.211.822 fr. 15 c. et que le chapitre " Portefeuille et Bons de la Défense 
Nationale " accuse également une augmentation sensible en passant de 
3.750.398.686 fr. 33 c. à 4.221.551.320 fr. 75 c. 

Les Reports sont en augmentation de 19.875.998 fr. 35 c. Les Corres-
pondants sont ramenés de 861.277.833 fr. 37 c. à 703.194.451 fr. 54 c. et 
les Comptes Courants débiteurs passent de 1.192.860.773 fr. 57 c. à 
1.465.285.060 fr. 48 c. 

Les Rentes, Obligations et Valeurs diverses figurent pour 
1.446.592 fr. 30 c, n'accusant par rapport à l'an dernier qu'un changement 
intime et les Participations Financières demeurent sans changement pour 
un montant de 6.200.000 francs. 

Pour ces deux postes, les bases d'estimation adoptées dans les exercices 
antérieurs ont été maintenues. Cette évaluation ne peut comporter que des 
aléas favorables. 

Au cours de cet exercice, il a été racheté 428 parts de fondateur de 
votre Société. Le poste Parts de Fondateur se trouve ainsi porté de 
5.685.122 fr. 62 c. à 5.755.270 fr. 82 c. L'exacte contrepartie de ce poste 
figure au Passif dans la décomposition de votre poste Réserves. 

Les Avances Garanties s'élèvent à 448.691.930 fr. 12 c, les Comptes 
Débiteurs par Acceptations à 140.475.731 fr. 30 c, les Agences Hors 
d'Europe figurent pour 51.125.747 fr. 24 c. et les Comptes d'ordre pour 
34.125.180 fr. 29 c. 

Le poste Immeubles demeure sans changement pour 15 millions de 
francs. _ 

Au Passif, les Comptes de Chèques et Comptes d'Escompte qui s'élèvent 
à 3.869.274.712 fr. 64 c. accusent une diminution par rapport à 1935 de 
73.850.259 fr. 47 c. tandis que les Comptes Courants créditeurs passent de 
2.765.603.909 fr. 33 c. à 3.556.610.181 fr. 22 cet les Bons à échéance fixe 
de 25.004.920 francs à 30.421.1.50 francs. 

Les Acceptations figurent pour 140.549.891 fr. 84 c. et les Comptes 
d'ordre pour 69.848.268 fr. 75 c. 

Le Compte des Actionnaires représente, comme vous le savez, le reli-
quat des exercices antérieurs sur lequel les Parts de fondateur n'ont aucun 
droit à exercer. 
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Votre Conseil, comme par le passé, a constitué les provisions jugées 
nécessaires pour risques divers. 

Votre bilan ne fait pas état des créances ayant un caractère litigieux ni 
des dépenses de premier établissement, de mobilier et d'installation de 
coffres-forts en raison des amortissements qui ont été pratiqués. 

Après déduction des frais généraux, des impôts et charges de toute 
nature, votre compte Profits et Pertes présente un solde bénéficiaire de 
34.818.957 fr. 39 c. 

Votre Conseil vous propose d'attribuer aux actions un dividende de 
40 francs et aux parts de fondateur 6 fr. 212 sous déduction des impôts. 

Au titre de cette répartition, la Réserve statutaire s'augmentera, de 
1.740.947 fr. 85 c. et le Compte des Actionnaires du reliquat, soit 
51.385 fr. 79 c. 

Nous vous engageons, Messieurs, à approuver ce règlement et, dans 
leur ensemble, les comptes de l'exercice 1936 tels qu'ils vous sont présentés. 

Paris, le II mars 1937, 

V. ElJSTACHE, 

F. MARBEAU. 

Commissaires aux Comptes 
agréés par la Cour d'Appel de Paris. 



RAPPORT SPÉCIAL 
DES 

Commissaires au v Comptes 

MESSIEURS, 

L'article 4 du Décret du 8 Août 1935 modifiant l'article 34 de la Loi 
du 24 Juillet 1867 nous fait une obligation de vous présenter nos observa-
tions en ce qui concerne les marchés et entreprises passés par votre Société 
soit avec des Administrateurs personnellement, soit avec des Sociétés ayant 
avec elle des Administrateurs communs. 

Les seules opérations relevées par nous ne sont que des opérations 
normales de banque qui, de par leur caractère, n'appellent aucune observa-

tion. 

Paris, le 22 Mars 1937. 

V. EUSTACHE, 

F. MARBEAU. 

Commissaires aux Comptes 
agréés par la Cour d'Appel de Paris. 



BILAN 

ET 

COMPTE J)E PROFITS ET PERTES 



— 22 — 

BILAN AU 31 
ACTIF 

ENCAISSE ET BANQUE DE FRANCE Fr. 888.836.047,89 

AVOIRS DANS LES BANQUES 536.2:11.822 Pi 

PORTEFEUILLE ET BONS DE LA DÉFENSE NATIONALE 4.221.551.320 75 
i î 

REPORTS                                                                           . . . 49.118.549 20 

CORRESPONDANTS . . . 703.194.431 

COMPTES COURANTS DÉBITEURS. 1 .463.285.060 48 

RENTES, OBLIGATIONS ET VALEURS DIVERSES 1.446.592 30 

PARTICIPATIONS FINANCIÈRES . . 6.200.000 » -

PARTS DE FONDATEUR C. N . . 5.755.270 82 

AVANCES GARANTIES . 448 691.930 cl 

COMPTES DÉBITEURS PAR ACCEPTÂTES 140.475.731 30 

AGENCESJIORS D'EUROPE. . 51.125.747 24 

COMPTES D'ORDRE ET DIVERS 34.125.180 29 

IMMEUBLES 15.000.000 » , 

TOTAL Fr. 8.552.017.704 08 j 
J 

DÉCEMBRE 1936 
PASSIF 

COMPTES DE CHÈQUES ET COMPTES D'ESCOMPTE 

COMPTES COURANTS CRÉDITEURS 

Fr. 3.869.274.712 64 

3.556.610.181 22' 

BONS A ÉCHÉANCE FIXE 

ACCEPTATIONS 

JOMPTES D ORDRE ET DIVERS 

COMPTE DES ACTIONNAIRES 

PROFITS ET PERTES (Exercice 1936) 

RÉSERVES 

statutaire Fr. 47.948.900 60 

diverses 381.175.000 » 

spéciale 5.000.000 » 

supplémentaire 1.100.000 » 

immobilière 3.000.000 » 

spéciale « Parts de Fondateur C. N. ». 5.755.270 82 

CAPITAL, 

30.421.150 » 

140.549.891 84 

69.848.268 75 

6.515.370 82 

34.818.957 39 

443.979.171 42 

400.000.000 * 

TOTAL . . Fr. 8.552.017.704 08 
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COMPTE DE PROFITS ET 
DEBIT 

RÉPARTITION 

A LA RÉSERVE STATUTAIRE : 

5 % sur 34.818.957 fr. 39 c, bénéfices nets de 

l'Exercice Fr. 

Aux ACTIONNAIRES : 

Intérêts. '. . Fr. 25 » sur 800.000 actions .... 

Au CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

Artiele 40 des Statuts . . . . 

Aux ACTIONNAIRES ; 

Article 40 des Statuts. .... 

Aux PARTS DE FONDATEUR 

Articles 40 et 41 des Statuts .... 

1.740.947 

20.000.000 

653.900 

12.051.385 

372.723 

85 

) 34.818.957 

50 

79 

25 

Fr. 

39 

34.818.951 39 

COMPTE DES 

Dividende de l'exercice 1936 : 
40 francs par action, soit 8 °/0, sur 800.000 actions. 

Montant reporté à nouveau 

Fr. 

Fr. 

32.000.000 

6.566.756 

38.566.756 
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ERTES AU 31 DECEMBRE 1936 
CREDIT 

INTÉRÊTS, CHANGES, COMMISSIONS ET BÉNÉFICES DIVERS, 

déduction faite des CHARGES, AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS . . • Fr. 

A déduire, PRÉLÈVEMENT POUR : 

RÉSERVE SPÉCIALE « PARTS DE FONDATEUR C. N. » 

Fr. 

34.889.105 

70.148 

34.818.957 

59 

20 

39 

CTI0NNAIRES 

Solde créditeur au 31 décembre 1936 , Fr' 

Attribution de l'exercice 1936 • • 

Fr, 

6.515.370 

32.051.385 

82 

79 

38.566.756 61 



RÉSOLUTIONS 
votées par l'Assemblée Générale Ordinaire 

du 20 Avril 1937 

Première Résolution. 

L'Assemblée, générale, après avoir entendu les rapports de la Commis-
sion permanente de contrôle et des Commissaires, approuve, dans toutes 
leurs parties, le rapport du Conseil d'administration et les comptes de 
l'exercice 1936. Elle arrête à la somme de 34.818.957 fr. 39 c. le solde 
créditeur du compte de Profits et Pertes. 

Deuxième Résolution. 

L'Assemblée générale fixe la répartition, pour l'exercice 1936, à 
40 francs par action. 

Un acompte de 15 francs ayant été distribué le 31 janvier dernier, le 
solde, soit 25 francs par action, sera payé à partir du 31 juillet prochain, 
sous déduction des impôts résultant des lois en vigueur au moment de la 
distribution. 

La répartition de 6 fr. 212 par part de fondateur pour le même exer-
cice sera payable, également sous déduction des impôts, à partir de la 
même date du 31 juillet prochain. 

Le solde disponible, après approbation des comptes de l'exercice 1936, se 
montant à 51.385 fr. 79 c, est ajouté au solde non distribué des exercices 
précédents, s'élevant à 6.515.370 fr. 82 c, ce qui portera à 6.566.756 fr. 61 c. 
le montant reporté à nouveau au Compte des Actionnaires. 

Troisième Résolution. 

L'Assemblée générale donne quitus de la gestion de M. Jean PARMENTIER, 

administrateur décédé 



Quatrième Résolution. 

L'Assemblée générale réélit MM. R. JAMESON et E. SOMMIER, administra-
teurs sortants et rééligibles. 

Cinquième Résolution. 

L'Assemblée générale réélit M. M. ROBERT, membre sortant et rééligible 
de la Commission permanente de contrôle. 

Sixième Résolution. 

L'Assemblée générale réélit Commissaires MM. V. EUSTACHE et 
F. MARBEAU, à l'effet de présenter un rapport sur les comptes de l'exercice 
1937, étant entendu qu'en cas de décès, démission ou empêchement de l'un 
d'eux, pour quelque cause que ce soit, le rapport pourra être présenté par 
l'autre Commissaire. 

Elle fixe à 10.000 francs la rémunération de chacun des Commissaires. 

Septième Résolution 

L'Assemblée générale, en conformité de l'article 40 de la loi du 
24 juillet 1867, donne, en tant que besoin, à. MM. les Administrateurs toutes 
autorisations nécessaires de prendre ou de conserver un intérêt direct ou 
indirect dans toutes opérations faites ou à faire avec ou pour le Comptoir 
National d'Escompte de Paris. 

COMPTOIR NATIONAL DISCOMPTE DE PARIS 
AMIMSTRATIOJ CENTRALE : M,

 m
 Bergère 

SUCCURSALE
 : 2

, PLACE X>E LOMKA. 

A. Bd St-Germaln, 14. } 
B. Rue de Rivoli, 55. 
c. Bd Diderot, i3 (G. de lyon). 
». Rue riambuteau, 2. 
E. Rue 'i'urbigo, 16. 
F. Place de la République, 15. 
C Rue de Flandre, 2. 
J". R. du Quatre-Septembre, 2. 
'. Bd Magenta, 80-82. 
J. Bd de Strasbourg, 19. 
K. Boulevard Voltaire, 54. 

ASNIERES 
ADBERVÏLLIERS 
Ï.Î B0HRGET 
B0DL0GNE-SBa-SIHI' 

Rue de Cliohy, 86. 
. Av. Kliber, 87 (Passy). 
Avenue ivlac-.v.ahon, 35. 
Bd wïontparnasse, 71. 
Faubourg St-Antoine, 27. 
Bd Saint-Michel, 53. 
Avenue des Gobelins, 2Ms. 
Boulevard de Courcelles, 2. 
Av. des Ch.» m ps-Etysées, 49 
Avenue d'Orléans, 90. 

BUREAUX DE QUARTIER DANS PARIS 
1 ■?• St-^azare, 75 (M. de b Trinité), 
x. R. du Commerce,«(Graaollel 
?■ Fg Saint-Honoré, 113. 
Z. Place Saint-Augustin, 2. 
AI». R. de Ménilmontaut, 39. 
Ail. Boulevard Barbes, 25. 
AR. Rue La Fayette, 44. 
AF. Boulevard Voltaire, 199. 
AG. Chaussée de la Muette, 2. 
An. Avenue Bosquet, 47 bis. 

R. Saint-Antoine, 100. 
A.j. Rue d'Auteull, 50. 
AK. Rue du Havre, 9. 
AL. Avenue de Villiers, 93. 
A\. Avenue Victor-Hugo, 9S. 
AO. Faubourg du Temple, 43. 
Al". Place Gainbetta, 1. 
A «. R.Baudln, 2 (Sq. Monthalon). 
AS. R. Violllo-du-Temple, 13S. 
AT. Boulevard Raspail, 12. 

BUREAUX DE BANLIEUE 
CLICHY-SUR-SEINE 
COLOMBES 
ENGHIEN-LES-B AINS 

•ERM0NT 
HOUILLES 

rVRY-SUR-SEINE 
LEVALLOIS-PERRET 

'LIVRY-GAR'ÏAN 
M0NTREulL-JiQOS-B0IS 
MONTROUGE 

NE OILLY-SUR-MARNE 
NEUILLY-SOR-SEINE 

•N0ÏSY-LE-SEC 
PAHC-SAINT-MAUR 
LE RAINCÏ 

AU. Rue Lecourbe, 25 et 2J7 
AV. Rue de Belle ville, 168. * 
AV. RueEtieane-.VIarceL 46 
AZ. Rue des Jeûneurs. 17-13 
BA. Avenue Frtedland, 6^ ' 
«C. Rue Champioinet, Î33. 
BI>. Place delà Madeleine, 9. 

R0SNY-S0US-BQ1S 
SAINT-DENIS 

•SANNOIS 
YïNCib'NES 

AGENCES EN FRANGE 
Abbcvilla 
Agen 

'Aire-sur-l'Adour 
•Aix-en-Othe 
Aix-en-Provence 
Aix-Ies-Bains 
Aies 
Albi 
Alençgo 

'Allassac 
Amiens 

*Ancenis 

Angoulême 
Annecy 
Annonay 
Amibes-

*Apt 
•Ardentes 
Argenton-sur- Creuse 
Arles 
Armentiéres 
Arras 

•Aubigné 
Auch 
Aurillac , 
Autun 
Auxerre 
Avignon 
Bagnois-sur-Cèze 

*Bains-les-Bains 
•Bandol 
'Baugé 
Bayonne 
Beaucaire 

*Beaucourt 
*Beaufort-en-Vallée 
'Beaum ont-do-Lo magne 
*Beaumont-sur-01se 
rB ea um ont-sur-Sarthe 
Beaune 
Beauvais ■ 
Belfort 

•Bellac 
•Bénévent-1' Abbaye 
Bergerac 
Besançon 

* Béthune 
•Beuzeville 
Béziers 
Biarritz 

*Bize 
Blois 
Bolbec 

*Bonnétablé 
Bordeaux 
Boulogne-sur-Mer 

'Bourboule (la) 
Bourg 
Bourges 
Bourgueil 

'Boussac 
^Braime 

•Brantôme 
-Brest 

•Brîcquebec 
Brioude 

•Brissac 
Brive 

*Brou 
Bru ères 

•Busières-Ies-Mines 
*Cadiliac-sur-Garo«ne 

Caen 
Lagnes-sur-Mer 
Cahors 
Calais 
Cambrai 

"Cancale 
*Candé 
Cannes 
Garca&sonae 

*Carhaix 
•Carmaux 
Carpentras 

•Castillon-s- Bordogne 
Castres 

*Gaussade 
Cavaillon 

*Cbabanais 
•Chablis 
*CbaIonnes-sur-LoIre 
Châlons-sur-Marne 
Chalon-sur-Saône 
Chambéry 
Chambon-Feugerolles 
Charleville 

•Charlieu 
Chartres 
Chàteau-d'Oléron 

*Chàteaugiron 
*Châteauneuf-s-Sarthe 
Châteaurenard 
Château roux 

**Châtel-Guyon 
Châtcllerault 

*Chàtillon-en-Bazols 
Chàtillon-snr-Indro 
Ghàtiilon-sur-Seine 

*Chaum°s-en-Brie 
Chaur y 
Chaviue 

*ChemiUé 
Cherbourg 
Choiet 

*Cire * 
Clermont-de-l'Oise 
Clermont-Ferrand 
Ciermont-l'Hérault 

*Clisson 
Bognac 

•Combronde 
Compiégne 
Concarneau 

•Condê-sur-Nolreau •Conlie 
I 

•Connerrô 
•Contres 
Corbeil 

•Corcieux 
•Cosne-d'Allier 
"Cour-Cheverny 
•Coûtauces 
•Coûtante 
*Coutras 
Crest 

*Culan 
•Dammartin -en-GoBIe 
Dax 

**Deauvllle 
Dieppe 
Dijon 

*Dol-da-Bretagne 
Dole 

*Dorat (Le) 
Douai 
Dreux 
Dunkerque 

*Eguzon 
EÏheuf 
Epernay 

•Epernon 
Epinal 

*Ernée 
•Esbly 
•Etables 
Evian-les-Balns 
Evreux 

*Excideuil 
•Eymet 
*Falais3 
Ferté-Bernard (la) 
Ferté-Macé (la) 
Firminv 
Flèche (la) 
Fiers-de-i>0rne 

•Fleurance 
Fontainebleau 
Fontenay-le-Comte 
Fresnay-sur-Saxthe 
Frontignan 

•Gaharret 
Ganges 
Gannat 

•Garches 
'Génillé 
•Giromagny 
*Gourïn 
•Grand-Fougeray (le) 
*Grand-Lucé (le) 
Graulhet 
Gray 
Grenoble 

*Guerche-s-FAuh. (la) 
*Guerche-de-Bret. (la) 
•Guignes-Rabutin 
*Guitres 
•Hasparreu 
Havre (le) 

Hazehrouck 
•Hennebont 
*Héricourt 
HonQeur 
Hyeres 
L laie-Adam 

*L'IsJe-en-Jourdain 
Issolre 
lssoudom . 
Jarnac 

•Lamballe 
'Langeais 
Langon 

*Lannemezan 
*Lautrec 
Laon 
Laval 

*Le Lavandon 
*Le Lude 
Lens 

*Lesparre 
♦Levroux 
Léziguan-Corbières 
Libourue 

*Ligueil 
Lille 

*Liliebonne 
Limoges 
Limoux 
Llsieux 
Livarot 
Loches 

•Longuyon 
Longwy 
La as-le-Saunier 
Lorient 
Lourdes 
Louviers 
Luné ville 
Lyon 
Màron 

•Magnac-Laval 
*M,3 licorne 
Mans (le) 
Mantes-Gasslcourt 

•Marines 
Marmande 
Marseille 
MaubeUge 
Mauléon- Soûle 
Mayenne 

*Mayet 
Mazamet 
Meaux 

*Me hun-sur-Yé vre 
Melun 
Menton 

*Meslay-du-Maine 
*Mesle-sur-Sarthe 
*Meung-sur-Loire (Le) 
Millau 

*Mirebeau-en-Poltou 
*Monségur 

Monta uban 
*Mootbard 
MoDtbéllard 
Moatbrtson 
Mooi-do-Marsan 

"'Mont-Dore (le) 
Mantélimar 

*Mout^eron 
*Monthureux-s-Saôn'o 
Montlucon 
Montmedv 
Montpellier 

*MoQtpon-s*r-nsIe 
Marlaix 
Moulins 
Mouy 
Murât 
Nancy 
Nantes 
Narbonne 

*Navarrenx 
*Nav 
*Neauphle-le-Cbâteau 
*Neraours 

**Néris-Ies-Balns 
^ *NeuviUe-de-Poitou 

Nevers 
Nice 
Nîmes 
Niort 

*Nog ent-sur-Seine 
*Nomeuy 
*Noyen 
*011ioules 
Glonzac 
Oloron-Salnte-Marie 
Orange 
Orléans 

*0rnans 
*Ouzouer-le-Marcliô 
*Paimbœul 
*Paimpol 
•Patay 
Pau 

*Paulhaguet 
Péri gueux 
Péronne 
Perpignan 

•Port ni s 
•PIPUX (Les) 
*Plancher-les-Mlues 
Poitiers 

•Paix 
•Poliirnv 
Pont-à-Mousson 
Poutoise 

•Pont-Saint-Esprit 
•Pont-Sainte-Maxence 
•Pornic 
*Pré-en-Pali 
*Prémery 
Puv (le) 
Quimper 

♦Bambervtller 
•Ra on-l'Etape 
Redon 
Reims 
Remiremont 
Rennes 
Réole (la) 

•Retournac 
•Hicamarle (la) 
Riom 
Bive-de-Gler 
Roanne 
Rochefort-sur-Mer 

•Rjcbe-Ia-Moliére 
Rachelle (la) 

•Eocroi 
Rodez 
Romans 
flomiilv-sur-Seine 
Roquemaure 
Houbalx 
Rouen 

•Rumilly 
*Saàles 
•Sablé 
St- Arnaud- les- Eaux 

•Saint-Ambroix 
*Si-Autonin 
Saiat-Brleuc 
Salni-Ghamond 
St-Claude 

•St-DIdier-en-Velay 
Salnt-Dié 
Saint-Eiienne 

•S.-Et«-de-Montluo 
•Saint-Gaultier 
•St-Genies 
St-Geruiain-en-Lave 

•St-Hippolyte-du-Fort 
Sa! nt-J ean-d'Angély 
Saint J nui en 

•Saim Just-sur-Lolre 
Saint-Lo 
Saini-Malo 
Saiot-Marcellln 

*St-Martln-de-Crau 
Saint-Nazaire 
Saint-Omer 

•Saint Paul-en-Jarez 
*St-Pierre-des-Nids 
•Saint Pierre-Eglise 
•Saint-Pierre-d'Oléron 
Saint-Quentin 

*St-Rambert-sur- Loire 
•St-Rémv-de-Provence 
"Samt-Saulge 
•Saint-Sever 
Sa.mes 
Salon 

•Samatan 
'Sarcelles 
'Saugnes 
'Saulleu 

LONDRES 

UVERPOOL 

MANCHESTER 

fi* 
MONTE-CARLO — MONACO 

REPRÉSENTANTS 

ALEXANDRIE 
LE CAIRE 

PORT-SAÏD 

•iSMAILIA 
MELBOURNE 

SYDNEY 

TANANAR fVE — DIËGO-SUAREZ 
TAMATAVE — M AJ U N G A 

MANANJARY — FIAN ARAN TSOA 
T U L CAR — MORON DAVA 

Saumur 
Sedan 

•Séea 
Segrô 
Semur 
Sens 
Sete 

•Seurre 
Sillé-le-9niliaume 
Soissoa^ 

•Sommières 
•Sourdevai-la-Barr» •So usions 
•Souterraine (la) 
Strasbourg 

*SaPr-lj-Comtal 
•Suze (La) 
•Talaudiére (la) 
Tarbes 

Tardets 
•Tartas 
•Taverny 
'T^ss -sur-Vlre 
•Thouarcé 
•Tinchebray 
•Touc; 
Toulon 
Toulouse 
T -urcoinff 
Tours 
Tremblade (la) 
TrouvlUe 
Tro -es 

•Vaas 
•Vaisoo 
*Val-André-PIéatuf 
Valence 

•Valence-d'Agen 
Valenciennea 
Vannes 

*Varennes-sux-Allier 
•Vermentou 
Vernon 
Versailles 

*Vésinet (le) 
Vichv 

•Vic-sur-Cére 
• Vic-sur-Sellle 
Vienne 
Vierzon 

*Vlgan (le) 
•Viniers 
*ViiIainesla-Juhel 
•ViUeiort 
Vi lleiranche-s- Saône 
Vi Uene u ve -sur-Lot 

•VlUers-Bocage 
Vire 
Vitré 

••Vittel 
Volrou 

•Voves 

AGENCES A L'ÉTRANGER ET DANS LES COLONIES ET PATS DE PROTECTORAT 

TUNIS 

BIZERTB 

SOUSSE — SFAX 

Aux États-Unis : M. A. PAU.HAS, 63, Broadway, NEW-YORK. 
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